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Potentiel de migration des écosystèmes côtiers 
meubles québécois de l’estuaire et du golfe 

du Saint-Laurent dans le contexte de la hausse 
appréhendée du niveau de la mer

Pascal Bernatchez et Chantal Quintin

Résumé
Les écosystèmes côtiers s’ajustent à la hausse du niveau de la mer en migrant vers les terres. Or, dans les zones sujettes à 
une accélération de la montée du niveau de la mer et à un dé�cit sédimentaire, des contraintes naturelles (p. ex. falaises) 
ou arti�cielles (p. ex. routes, structures de protection) présentes sur la côte, peuvent freiner cette dynamique naturelle 
et entraîner une perte de super�cie de l’écosystème, processus nommé coincement côtier (coastal squeeze en anglais). 
A�n de savoir si les écosystèmes côtiers de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (EGSL) ont l’espace nécessaire pour se 
déplacer vers les terres dans un contexte de hausse du niveau de la mer, leur distance de migration potentielle a été évaluée. 
Les résultats révèlent que 57 % des écosystèmes formés de sédiments meubles ont un potentiel de migration inférieur à 
30 m. Les contraintes arti�cielles sont susceptibles de freiner leur déplacement dans plus de 50 % des cas et plus des 3/4 
des contraintes arti�cielles sont situées à moins de 30 m de leur limite supérieure. L’impact du coincement côtier devient 
préoccupant tant pour les milieux sableux que pour les marais maritimes qui occupent, respectivement, 74 % et 26 % de 
la super�cie du territoire. L’amorce d’une ré�exion sur la conservation d’espaces de migration des écosystèmes côtiers de 
l’EGSL est essentielle a�n d’augmenter leur résilience face aux changements environnementaux.
Mots clés : coincement côtier, conservation, écosystème sableux, érosion côtière, marais maritime

Abstract
Coastal ecosystems naturally adjust to rising sea level by migrating landward. However, in areas subject to accelerating 
sea level rise and sedimentary de�cits, natural (e.g., cli�s) or arti�cial constraints (e.g., roads or defense structures) along 
coastlines can limit this mitigation. �is process, known as ’coastal squeeze’ can lead to a reduction in the surface area of 
a given ecosystem. �e present study evaluated the potential migration distance of coastal ecosystems in the St. Lawrence 
Estuary and Gulf (Canada), to determine whether they have the space to move landward with sea level rise. �e results 
revealed that 57% of sandy and salt marsh environments, have a migration potential of less than 30 m. In over 50% of 
cases, arti�cial constraints are likely to limit this movement, and more than 75% of these constraints are located within 
less than 30 m of the upper limit for migration. �e impact of coastal squeeze is of concern for both sandy and salt marsh 
ecosystems, which occupy 74% and 26% of the coastal area, respectively. To enhance the resilience of coastal ecosystems 
in the St. Lawrence Estuary and Gulf to environmental change, it will be important to start addressing the conservation 
of su�cient accommodation space for their landward migration.
Keywords: beaches, coastal erosion, coastal squeeze, conservation, dunes, salt marsh
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qu’elles soient naturelles (p. ex. falaises mortes, pentes 
prononcées, versants) ou artificielles (p. ex. infrastructures 
résidentielles ou routières, ouvrages de protection côtière) 
peut limiter la migration naturelle des écosystèmes côtiers 
vers les terres, processus nommé coincement côtier (coastal 

Introduction

Les écosystèmes côtiers font partie des écosystèmes 
les plus vulnérables aux changements climatiques (Wong 
et collab., 2014). Leur résilience face à ces changements 
constitue non seulement un enjeu écologique, mais aussi 
socio-économique (ÉÉM, 2005) puisqu’ils assurent une 
grande diversité de services écologiques (Barbier et collab., 
2011; Bernhardt et Leslie, 2013; UICN France, 2013). Les 
écosystèmes côtiers meubles, c’est-à-dire les marais maritimes 
et les côtes basses sablonneuses, s’ajustent normalement à la 
hausse du niveau de la mer, soit verticalement si les apports 
sédimentaires ou en matières organiques sont suffisants, soit 
qu’ils migrent latéralement lorsqu’un espace est disponible 
(Davidson-Arnott, 2005; Schile et collab., 2014). La présence 
de contraintes physiques en bordure des écosystèmes côtiers, 
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que la moyenne mondiale (Han et collab., 
2015). Au Québec, le long de l’estuaire et du 
golfe du Saint-Laurent (EGSL), les tendances 
historiques varient spatialement, allant 
généralement d’une baisse du niveau marin 
relatif en raison du relèvement isostatique à 
une légère augmentation, voire une stabilité 
relative dans certains secteurs (tableau 1). 
Toutefois, tel qu’observé sur la côte est du 
Canada et des États-Unis, il y a une accélération 
dans le taux de hausse du niveau marin relatif 
depuis la fin des années 1980 (Boon, 2012; Han 
et collab., 2014) qui peut même se traduire par 
une inversion de tendance au Québec lorsque 
la hausse eustatique vient compenser le 
relèvement isostatique. Les valeurs de la hausse 
du niveau marin relatif entre 2000 et 2014 ont 
été aussi rapides que 6,9 mm/an dans la baie 
des Chaleurs (Didier et collab., 2015) et de 
6,7 mm/an aux Îles-de-la-Madeleine (Barnett 
et collab., 2015). Les nouvelles projections du 
GIEC (Groupe intergouvernemental d’experts 
sur l’évolution du climat) indiquent une 
hausse pouvant varier selon le scénario le 
plus probable entre 0,26 et 0,81 m d’ici 2100 
(Church et collab., 2013). D’autres études 
montrent cependant que l’amplitude pourrait 
plutôt varier entre 0,7 m et 1,8 m d’ici 2100 
(Vermeer et Rahmstorf, 2009; Horton et 
collab., 2014). Les modèles récents de prévision 
de l’augmentation du niveau marin à l’échelle 
mondiale montrent aussi que les côtes du 
Québec et de l’est du Canada font partie des 

régions où la hausse future du niveau marin sera parmi les plus 
élevées (Slangen et collab., 2012; Han et collab., 2015).

À l’international, bien que quelques études sur le 
coincement côtier aient été réalisées sur des côtes sablonneuses 
(Schleupner, 2008) et sur des côtes rocheuses (Jackson et 
McIlvenny, 2011), la plupart ont porté sur les marais côtiers 
(Cooper et collab., 2001; Doody, 2004; Torio et Chmura, 2013). 
Au Québec, il n’existe encore aucun portrait d’ensemble de la 
répartition des écosystèmes côtiers de l’EGSL. La cartographie 
des écosystèmes côtiers a surtout porté sur les milieux humides 
(Dryade, 1980, 1981; Mousseau et collab., 1997), principalement 
dans le haut et le moyen estuaire (Létourneau et Jean, 2005; 
Jean et Létourneau, 2011) ou encore dans les barachois du 
sud de la Gaspésie (Gagnon, 2002). Une seule étude a traité 
spécifiquement du coincement côtier au Québec sur un territoire 
restreint de la région de Kamouraska (Mathieu, 2008). Or, 
l’analyse du coincement côtier permet notamment d’orienter les 
décisions des acteurs du milieu sur des mesures d’atténuation qui 
pourraient être prises pour augmenter la capacité de résilience des 
écosystèmes côtiers face aux changements climatiques (Doody, 
2013; Martinez et collab., 2014).
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squeeze en anglais) (Doody, 2004; 2013; figure 1). La distance 
du premier obstacle en périphérie de la limite supérieure d’un 
écosystème côtier est donc un élément important à considérer 
pour évaluer sa vulnérabilité au coincement côtier. De plus, 
dans le contexte de l’accélération de la hausse du niveau marin 
mondial (Cazenave et collab., 2014; Jevrejeva et collab., 2014) 
et de l’accroissement de l’urbanisation des zones côtières 
(Nicholls et collab., 2008), la problématique du coincement 
côtier pourrait prendre de l’ampleur, particulièrement dans 
les zones bâties (Linhoss et collab., 2015). 

La hausse moyenne du niveau marin mondial, qui a été 
de 1,7 mm/an pour le dernier siècle (1900-2009), est passée 
de 1,9 mm/an à 3,2 mm/an entre les périodes de 1961-1993 et 
de 1993-2011 (Church et White, 2011; Rahmstorf et collab., 
2012). Dans les régions côtières qui ont été englacées, comme 
c’est le cas du Canada, la composante isostatique influence 
considérablement les variations du niveau marin (Koohzare 
et collab., 2008). Ainsi, dans le sud du golfe du Saint-Laurent, 
en raison de l’enfoncement glacio-isostatique de la croûte 
terrestre, les tendances historiques du niveau marin mesurées 
à partir des stations marégraphiques ont été plus importantes 

Figure 1. Schéma illustrant les facteurs qui influencent le coincement côtier. 
Déplacement de l’écosystème côtier en absence de contraintes (a). 
Déplacement de l’écosystème côtier bloqué par une contrainte naturelle 
(b). Déplacement de l’écosystème côtier bloqué par une contrainte 
anthropique (c et d) (modifié de Pontee, 2013).

A

B

C

D
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Cette étude vise d’abord à dresser un premier portrait 
des écosystèmes côtiers meubles présents le long de l’EGSL pour 
ensuite évaluer leur potentiel de migration vers l’intérieur des 
terres dans le contexte de la hausse appréhendée du niveau marin. 
Le type de contraintes qui pourraient freiner leur déplacement 
naturel vers les terres est aussi identifié. Les résultats permettent 
enfin d’amorcer une réflexion sur les mesures de gestion et 
de conservation nécessaires afin d’augmenter la capacité de 
résilience de ces écosystèmes aux impacts du coincement côtier.

Localisation de l’aire d’étude

L’aire d’étude s’étend sur 3 306 km linéaires de côtes, 
de Berthier-sur-Mer sur la rive sud du Saint-Laurent à 
Pointe-à-la-Croix dans la baie des Chaleurs, et de Tadoussac 
à Natashquan sur la rive nord du Saint-Laurent ainsi qu’aux 
Îles-de-la-Madeleine (figure 2). Faute de données de base à 
jour, il n’a pas été possible de couvrir pour l’instant la rive nord 
de l’estuaire moyen et la partie nord-est du golfe du Saint-
Laurent, soit entre Natashquan et Blanc-Sablon.

Méthodologie

Numérisation des limites  
des écosystèmes côtiers meubles

L’identification des écosystèmes côtiers meubles 
susceptibles d’être vulnérables au coincement côtier, c’est-

à-dire les plages, les terrasses de plage, les flèches littorales, 
les tombolos, les cordons littoraux et les marais maritimes 
(tableau 2), a été réalisée à l’aide d’une segmentation côtière 
effectuée à partir d’images obliques héliportées acquises par 
le Laboratoire de dynamique et de gestion intégrée des zones 
côtières de l’Université du Québec à Rimouski, en septembre 
2010 (Drejza et collab., 2014). À partir de cette identification, 
une numérisation des contours de ces écosystèmes a été 
réalisée sur des orthophotographies aériennes acquises entre 
2001 et 2012 (tableau 3) permettant d’obtenir leur superficie. 
La résolution spatiale des orthophotographies varie entre 
15 cm et 1 m. La limite des formations végétales littorales a 
été utilisée comme niveau de référence pour circonscrire les 
écosystèmes sur les orthophotographies aériennes (figure 3). 
Pour les marais maritimes, seulement le schorre supérieur a été 
cartographié, sa limite inférieure correspondant généralement 
au niveau moyen des hautes mers ainsi qu’à une microfalaise 
lorsque le marais est en érosion (Dionne, 2004). Quant à la 
limite inférieure de la plage, elle correspond à la flexure, soit 
une rupture de pente qui délimite le haut du bas estran.

Distance de migration potentielle  
des écosystèmes côtiers meubles

La distance de migration potentielle (DMP) 
correspond à la distance entre la limite supérieure des 
écosystèmes côtiers et la première contrainte rencontrée vers 
les terres. La DMP a été calculée sur des segments de 100 m 
à l’aide d’un système d’information géographique (SIG). Les 
contraintes ont été classées en 2 catégories, soit naturelles ou 
artificielles (tableau 4). Le type de contrainte a été par la suite 
associé au type d’écosystème côtier pour chacun des segments. 
La DMP a été classée en 5 catégories: nulle (0-5 m), faible 
(6-29 m), modérée (30-69 m), élevée (70-94 m) et très élevée 
(95 m et plus). Notez que l’étendue de chaque classe n’est pas 
homogène, ce qui permet d’identifier et de représenter plus 
facilement les écosystèmes qui sont dans une situation critique.

Résultats

Portrait des écosystèmes côtiers 
meubles de l’EGSL

Les écosystèmes côtiers meubles représentent près 
de 55 % des 3 306 km linéaires de côtes analysés. Cela 
correspond à une superficie de 11 364 ha répartie dans 
5 types d’écosystèmes (figure 4) : les plages (3 039 ha (27 %)), 
les marais maritimes (2 956 ha (26 %)), les flèches littorales 
(2 310 ha (20 %)), les cordons-tombolos (2 140 ha (19 %)) et 
les terrasses de plage (918 ha (8 %)). Les écosystèmes côtiers à 
prédominance sableuse occupent ainsi une superficie de 74 % 
des écosystèmes meubles. Bien que les terrasses de plage ne 
représentent que 8 % de la superficie totale, elles font partie, 
avec les plages, des écosystèmes les plus fréquents (tableau 5). 
Ces écosystèmes sont tout aussi importants, car ils jouent un 
rôle écologique majeur pour de nombreuses espèces, dont des 
plantes, des mollusques, des crustacés et des oiseaux (Barbier 
et collab., 2011), bien qu’ils couvrent généralement des bandes 

Tableau 1. Tendance (mm/an) de l’évolution du niveau marin 
relatif pour l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent.

Lieu des stations 
marégraphiques

Période Tendance 
linéaire du 

niveau marin

Références

Québec 1911-2011 -0,3±0,4 Han et collab., 
2015

Saint-Joseph- 
de-la-Rive

1967-2011 -1,05±0,42 Bernatchez  
et collab., 2012a

Tadoussac 1966-1995 -1,21±0,21 Koohzare  
et collab., 2008

Rimouski 1985-2011 0,3±1,9 Han et collab., 
2015

Pointe-au-Père 1900-2003 -0,31±0,07 Koohzare  
et collab., 2008

Sept-Îles 1972-2003 0,19±0,11 Koohzare  
et collab., 2008

Sept-Îles 1973-2011 0,9±0,8 Han et collab., 
2015

Rivière-au-Renard 1969-2003 -0,32 ±0,15 Koohzare  
et collab., 2008

Rivière-au-Renard 1969-2012 0,99±0,37 Bernatchez  
et collab., 2013

Harrington 
Harbour

1940-1988 -0,6±0,4 Han et collab., 
2015

Cap-aux-Meules 
(Îles-de-la-
Madeleine)

1964-2011 4,3±0,08 Bernatchez  
et collab., 2012a
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Figure 2. Localisation de l’aire d’étude.

très étroites comparativement aux marais maritimes qui 
constituent de vastes étendues.

En fonction des divisions du Saint-Laurent, les marais 
maritimes sont particulièrement prédominants dans l’estuaire 
moyen (tableau 5). Cette partie du Saint-Laurent est caractérisée 
par la rencontre et le mélange des eaux douces et salines et par 
une charge sédimentaire en suspension importante, formant 
une zone de turbidité maximale (Silverberg et Sundby, 1979; 
Lucotte et d’Anglejan, 1986). Les marais se sont développés 
sur d’anciennes surfaces d’érosion taillées dans les argiles de la 
Mer de Goldthwait et, dans de rares cas, sur des plateformes 
rocheuses ou des alluvions silto-sableuses (Dionne, 2004). 
Les marais maritimes sont aussi fortement présents sur la rive 
nord de l’estuaire maritime. Les nombreuses baies échancrées 
et les longues flèches littorales forment des milieux abrités 
propices à la sédimentation fine. Sur la rive nord du golfe du 
Saint-Laurent, la forte proportion de plages et de terrasses de 
plage sablonneuses s’explique par les apports sédimentaires des 
rivières qui se sont encaissées dans les dépôts quaternaires en 
raison du relèvement isostatique postglaciaire (Dubois, 1979) 
et par l’érosion des falaises sableuses. Dans la baie des Chaleurs, 
les nombreuses flèches littorales qui barrent partiellement des 
baies fortement échancrées ont aussi favorisé le développement 
des marais maritimes (tableau 5). La présence de deltas fluvio-
glaciaires dans la zone côtière actuelle et l’érosion des falaises 
de grès et de conglomérats expliquent la longueur importante 

des plages dans la baie des Chaleurs. Enfin, les Îles-de-la-
Madeleine est la région qui présente la plus grande superficie 
des écosystèmes côtiers cartographiés avec une proportion de 
39 %. Ce chiffre élevé s’explique par la configuration des côtes 
et la présence de grands systèmes de tombolos dunifiés et de 
flèches littorales encore à l’état naturel.

Distance de migration potentielle des 
écosystèmes côtiers meubles de l’EGSL

L’analyse de la distance entre la limite supérieure des 
écosystèmes et la première contrainte rencontrée vers l’intérieur 
des terres indique que 43 % des écosystèmes côtiers ont une 
migration potentielle nulle, 14 % faible, 12,5 % modérée, 4 % 
élevée et 26,5 % très élevée (figures 5 et 6). La forte proportion 
d’écosystèmes côtiers avec une capacité de migration nulle est 
directement liée aux plages localisées en pied de falaise (476 km) 
ainsi qu’aux plages en bordure de côtes basses (235 km). On 
constate aussi que 50 % des terrasses de plage et 43 % des marais 
maritimes ont un potentiel de migration inférieur à 30 m. 
Actuellement, les flèches littorales, les systèmes de tombolos et 
de cordons littoraux et, dans une moindre mesure, les marais 
maritimes présentent un potentiel de migration élevé à très 
élevé, soit respectivement 70 %, 63 % et 41 %.

Les types de contraintes susceptibles de freiner la 
migration des écosystèmes côtiers ont été analysés lorsqu’elles 
étaient situées à moins de 95 m de leur limite supérieure.  
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Tableau 2. Définition et illustration des types d’écosystèmes côtiers meubles cartographiés.

Type d’écosystème Exemple photographique Définition

Marais maritime

 

Les marais maritimes, situés dans la zone intertidale (ou 
estran), sont des zones d’accumulation de sédiments fins 
colonisées par de la végétation herbacée.

Terrasse de plage

 

Accumulation de sable ou de gravier littoral formée 
d’un replat généralement végétalisé qui est très rarement 
submergé par les marées. Le replat est parfois bordé dans 
sa partie inférieure par un talus d’érosion (microfalaise) de 
moins de 2 m de hauteur et sa surface est parfois affectée par 
l’activité éolienne. Dans ce cas, il se forme alors des dunes 
bordières, ce qui est fréquent sur la Côte-Nord. La terrasse de 
plage peut être suivie à l’arrière-plage ou l’arrière-côte d’une 
falaise morte ou d’une surface plane.

Tombolo et 
cordon littoral

 

Accumulation basse de sable ou de gravier qui relie la côte 
à un îlot souvent rocheux ou deux îlots rocheux entre eux. 
Ce type de côte est souvent bordé d’une lagune. Le cordon 
littoral peut ne pas être attaché à la côte et est souvent 
parallèle à celle-ci. Ces systèmes sont généralement dunifiés, 
notamment aux Îles-de-la-Madeleine.

Flèche littorale

 

Accumulation de sable ou de gravier qui s’attache d’un côté 
à la côte et qui s’étire généralement parallèlement à celle-ci; 
l’extrémité est libre.

Plage  
(au pied de 

falaises ou le long  
de côtes basses)

 

Accumulation de sable ou de gravier littoral située entre la 
flexure et la ligne de rivage. Les plages peuvent être localisées 
au pied d’une falaise ou le long de côtes basses.
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Tableau 3. Imagerie utilisée pour la numérisation des écosystèmes 
côtiers du territoire à l’étude.

Zone couverte Année Résolution Imagerie

Berthier-sur-Mer  
à La Pocatière

2001 1 m Orthophotographie 
noir et blanc

La Pocatière à Sainte-
Anne-des-Monts

2012 15 cm Orthophotographie 
couleur

Sainte-Anne-des-
Monts à Cap-des-

Rosiers

2009 15 cm Orthophotographie 
couleur

Cap-des-Rosiers à 
Port-Daniel

2008 15 cm Orthophotographie 
infrarouge

Port-Daniel à 
Escuminac

2007 15 cm Orthophotographie 
infrarouge

Escuminac à Pointe- 
à-la-Croix

2001 1 m Orthophotographie 
noir et blanc

Tadoussac à 
Natashquan

2001 1 m Orthophotographie 
noir et blanc

Îles-de-la-Madeleine 2008 15 cm Orthophotographie 
infrarouge

Figure 3. Limite des formations végétales utilisée pour la numérisation de la surface des écosystèmes côtiers du territoire à l’étude.

Tableau 4. Description des éléments considérés pour le calcul de la 
distance de migration potentielle (DMP) des écosystèmes 
côtiers.

Type  
de contraintes

Éléments  
de contraintes

Source

Naturelle Falaise morte LDGIZC-UQAR  
(de 2001 à 2012, selon le secteur, 
voir tableau 3)

Embouchure  
de cours d’eau

BDTQ 20K, MRNF, 1999

Courbe  
de niveau 10 m

BDTQ 20K, MRNF, 1999

Artificielle Ouvrage  
de défense 

côtière

LDGIZC-UQAR 
(de 2001 à 2012, selon le secteur, 
voir tableau 3)

Bâtiment BDTQ 20K, MRNF, 1999

Route et voie 
ferrée

BDTQ 20K, MRNF, 1999
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Les résultats indiquent que près de 52 % des contraintes sont 
artificielles et représentent 795 km linéaires de segments 
d’écosystèmes côtiers (tableau 5). Plus des 3/4 des contraintes 
artificielles sont situées à moins de 30 m de la limite supérieure 
des écosystèmes côtiers. Parmi ceux-ci, les ouvrages de défense 
côtière, les routes, les bâtiments et les aboiteaux sont les 
principales contraintes artificielles représentant des longueurs 
respectives de 266 km, 166 km, 96 km et 68 km (figure 7). 
Quant aux principales contraintes naturelles localisées à moins 
de 30 m de la limite supérieure des écosystèmes côtiers, les 
falaises mortes représentent à elles seules 83 % de la longueur 
totale des obstacles. Il s’agit d’ailleurs de la plus importante 
contrainte susceptible de freiner la migration des écosystèmes 
côtiers avec une longueur totale de 514 km, suivie des ouvrages 
de défense côtière et des infrastructures routières totalisant 
respectivement une longueur de 266 km et 250 km.

Discussion

Le coincement côtier, une problématique 
pour les écosystèmes côtiers de l’EGSL

Bien que le coincement côtier soit un processus 
complexe, cette étude montre que son impact est préoccupant 
dans le contexte de la hausse du niveau de la mer, surtout dans 
les secteurs où le cadre bâti est dense. Près de 57 % de la limite 
supérieure des écosystèmes côtiers meubles est située à moins 
de 30 m d’une contrainte et plus de la moitié des contraintes 
susceptibles de freiner la migration des écosystèmes côtiers 
sont d’origine anthropique. Les ouvrages de défense côtière 
mis en place pour contrer le recul du littoral sont la principale 
contrainte artificielle bien qu’à peine 11 % des côtes de l’Est 
du Québec fussent bordées par des ouvrages de protection en 
2010 (Drejza et collab., 2014). C’est particulièrement sur la rive 
sud de l’estuaire maritime et du golfe du Saint-Laurent que 
l’artificialité du littoral est la plus élevée, pouvant atteindre 
respectivement 40 % et 45 % dans les MRC de La Mitis et de 
La Haute-Gaspésie (Drejza et collab., 2014). Or, la mise en 
place d’ouvrages de protection rigides le long des côtes basses 
sablonneuses engendre souvent une réduction de la largeur des 
plages (Bernatchez et Fraser, 2012) et un abaissement du profil 

Figure 4. Répartition de la superficie des écosystèmes côtiers 
meubles de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent.
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des plages, entraînant une augmentation du franchissement des 
vagues et du risque de submersion lors de tempêtes (Dawson 
et collab., 2009; Bernatchez et collab., 2011; Chini et Stansby, 
2014; Didier et collab., 2015). De plus, ces modifications 
anthropiques réduisent les fonctions de services écologiques qui 
étaient offertes par les écosystèmes sableux, notamment celles 
d’atténuer les risques naturels côtiers (Barbier et collab., 2011; 
Barbier, 2012; Bernhardt et Leslie, 2013). Sachant que les plages 
et les terrasses de plage présentent un potentiel de migration 
plus faible que les autres écosystèmes côtiers (figure 5) 
et qu’elles ont été beaucoup moins étudiées au Québec 
comparativement aux milieux humides, il devient urgent de 
leur accorder une plus grande importance. Ces écosystèmes 
sableux offrent en effet divers services écologiques. Notamment 
ils constituent des aquifères pour les collectivités côtières, ils 
servent à de nombreuses espèces animales et végétales, ils sont 
bénéfiques pour l’industrie écotouristique ainsi que pour les 
activités récréatives et ils assurent la connectivité entre les 
habitats intertidaux et supratidaux (Schleupner, 2008; Barbier 
et collab., 2011; Bhiry et collab., 2013). 

Figure 5. Répartition de la longueur des segments des écosystèmes côtiers selon leur distance de migration potentielle.

L’analyse de l’évolution historique des terrasses de 
plage montre qu’elles évoluent selon des cycles d’érosion et 
d’accumulation. Malgré de forts reculs qui peuvent atteindre 
10 à 15 m lors des événements de tempête, le bilan du 
déplacement de la ligne de rivage des terrasses de plage au 
cours des 50 dernières années a été légèrement positif sur la 
rive nord de l’estuaire maritime et du golfe du Saint-Laurent 
(Bernatchez et collab., 2012b, c, d), à l’exception de la région 
de Pessamit et de la péninsule de Manicouagan où le bilan a été 
négatif (Bernatchez, 2003; Bernatchez et collab., 2012e). Sur la 
rive sud de l’estuaire maritime et du golfe du Saint-Laurent, 
les mesures d’évolution des côtes réalisées entre 1992-1993 et 
2012 entre Rimouski et Sainte-Anne-des-Monts montrent un 
bilan légèrement négatif (Marie et collab., 2014) alors que le 
bilan a été stable à négatif dans la baie des Chaleurs entre 1934 
et 2007 (Bernatchez et collab., 2012f; Fraser et collab., 2012), 
et légèrement positif aux Îles-de-la-Madeleine entre 1963 et 
2008 (Bernatchez et collab., 2012g). Quant à l’évolution des 
plages dans le golfe du Saint-Laurent, les données sont très 
fragmentaires et pointent vers un bilan sédimentaire plutôt 
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Figure 6. Cartographie du potentiel de migration des écosystèmes côtiers à l’échelle de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent  
(en haut) et à une échelle plus fine, secteur de la MRC de Kamouraska et de L’Islet (en bas).

déficitaire (Bernatchez et Fraser, 2012; Bernatchez et collab., 
2008).

Les marais maritimes, qui occupent 1/4 de la 
superficie totale des écosystèmes côtiers meubles analysés 
présentent, sur une longueur de 146 km, un potentiel de 
migration modéré à nul. Les aboiteaux, les falaises et les 
infrastructures routières constituent les principaux obstacles 
à leur migration. En plus de ces contraintes et malgré des taux 
moyens d’accrétion verticale à long terme variant autour de 
1 à 3 mm/an (Dionne, 2004), la vitesse moyenne d’érosion 
du schorre supérieur varie entre -0,4 et -2 m/an sur les rives 
nord et sud de l’estuaire moyen du Saint-Laurent (Troude 
et Sérodes, 1985; Dionne, 1986, Dionne, 2000; Dionne et 
Bouchard, 2000; Allard et collab., 2012). Le recul du schorre 
supérieur laisse généralement place à un accroissement de 
la superficie du schorre inférieur ou à des surfaces d’érosion 
dénudées de végétation (Allard et collab., 2012; Dionne, 
1986). Néanmoins, dans certains secteurs, les superficies des 
schorres supérieurs et inférieurs sont à la baisse, notamment à 

L’Isle-aux-Grues (Bhiry et collab., 2013) et à Rivière-du-Loup 
(Dionne, 1986). Ces changements dans la structure des marais 
auront sans doute des effets sur les services écosystémiques 
qu’ils rendent. Sur la rive nord de l’estuaire maritime, le 
recul du schorre supérieur est tout aussi important, avec 
des vitesses variant entre - 0,8 et -1,4 m/an (Bernatchez et 
Dubois, 2004; Morissette, 2007), sauf dans certains secteurs 
abrités où les marais se sont développés derrière les flèches 
littorales et ont gagné en superficie à mesure que ces dernières 
s’allongeaient latéralement (Morissette, 2007). Sur la rive 
sud de l’estuaire maritime, le recul du schorre supérieur a 
été moins important, avec des valeurs inférieures à -0,5 m/
an (Dionne, 1999). Bien que, sur la côte nord du golfe, les 
données de l’évolution à long terme des marais soient limitées 
spatialement, les études révèlent un bilan plutôt stable avec des 
cycles d’accumulation-érosion (Bernatchez et collab., 2012c,d). 
Dans la baie des Chaleurs, les taux de migration historique 
du schorre supérieur depuis 1934 sont très variables, allant 
d’un recul moyen de -1,4 m/an dans la MRC de Bonaventure 
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Figure 7. Contraintes artificielles présentes le long du Saint-Laurent. Présence d’aboiteaux près de marais maritimes, Kamouraska (en 
haut à gauche), terrasses de plage et plages à proximité de bâtiments et de la route 132, Sainte-Flavie (en haut à droite), 
route 199 sur un cordon-tombolo, Îles-de-la-Madeleine (en bas à gauche) et autoroute 20 près du marais maritime, Rivière-
du-Loup (en bas à droite).

(Fraser et collab., 2012) à une stabilité relative dans la MRC 
d’Avignon (Bernatchez et collab., 2012f). Une variabilité des 
changements observés dans la superficie des marais maritimes 
a également été documentée au sein d’un même système. À 
l’intérieur du barachois de Nouvelle, Quintin (2010) montre 
qu’entre 1934 et 2007, le marais localisé à l’embouchure de 
la rivière a accusé un gain de superficie de près de 20 % alors 
que celui qui est localisé derrière la flèche littorale a subi une 
perte de 73 %. Aux Îles-de-la-Madeleine, malgré une hausse du 
niveau marin relatif de 35 cm au cours du 20e siècle (Juneau, 
2012), les marais en bordure des lagunes se sont maintenus en 
migrant vers les terres aux dépens de la bordure forestière dans 
les zones sans contrainte à leur déplacement (Juneau, 2012). 

Conclusion

Vers des mesures écologiques pour 
atténuer l’impact du coincement côtier

Avec la hausse du niveau de la mer à l’échelle mondiale 
(Nicholls et Cazenave, 2010; Church et collab., 2013; Horton 
et collab., 2014), la réduction du couvert de glace de mer et 
côtière dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent (Senneville 
et collab., 2014) ainsi que l’augmentation de l’exposition des 
côtes aux évènements de tempêtes, la capacité de résilience 

des écosystèmes côtiers sera grandement influencée par la 
présence d’obstacles susceptibles de freiner leur migration 
vers l’intérieur des terres (Cooper et collab., 2001; Martinez 
et collab., 2014). Or, pour être en mesure d’offrir ses services 
écologiques, un écosystème doit être en bon état (UICN 
France, 2013).

Ces résultats soulèvent la nécessité d’amorcer une 
réflexion sur l’espace de migration ou de liberté accordé 
aux écosystèmes côtiers de l’EGSL. Considérant que le 
type d’utilisation du sol en bordure du littoral influence 
directement le potentiel de migration des écosystèmes, une 
partie de la solution doit résider dans la prise en compte 
de leur évolution dans la planification et l’aménagement 
du territoire côtier. Il est important de considérer la limite 
supérieure des écosystèmes non pas comme une limite 
statique, mais plutôt mobile qui peut subir des cycles d’avancée 
et de recul en fonction des conditions météo-marines à court 
et à long terme. Il conviendrait ainsi de délimiter des zones de 
conservation pour permettre aux responsables régionaux de 
la gestion du territoire d’appliquer cette notion d’espace de 
mobilité ou de liberté afin de maintenir les fonctions physiques 
et écologiques de ces écosystèmes (Hulme, 2005; Defeo et 
collab., 2009; Doody, 2013). Le gouvernement australien,  
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par exemple, intègre depuis 2009 dans ses documents officiels 
le terme coastal squeeze et la nécessité de prendre en compte 
la mobilité des écosystèmes dans la gestion côtière (Australian 
Government, 2010). 

Les mesures écologiques telles que la conservation 
et la restauration s’avèrent une avenue à privilégier afin 
d’augmenter la résilience des écosystèmes côtiers et des 
communautés côtières (Nicholls et collab., 1999; Pethick, 2001; 
Arkema et collab., 2013; Martinez et collab., 2014). Les mesures 
écologiques sont intégrées dans les politiques de plusieurs pays 
côtiers. En Angleterre, la reconnaissance de la problématique 
liée au coincement côtier par le Gouvernement, a mené à des 
mesures pour compenser la perte de marais maritimes et, dans 
certains cas, à des incitatifs pour des propriétaires de terrain en 
bordure de marais afin de favoriser leur restauration, comme 
permettre la réouverture de digues et d’aboiteaux (French, 
2006; Doody, 2004; Defra Flood Management Division, 2005). 
En France, le Conservatoire du littoral acquiert des terrains 
pour la conservation de la zone côtière (Conservatoire du 
littoral, 2015). Aux États-Unis, à la suite du passage de 
l’ouragan Sandy en 2012, un vaste programme de financement 
The Hurricane Sandy Coastal Resiliency Competitive Grant 
Program a été lancé par le Gouvernement afin de soutenir 
des projets visant la diminution de la vulnérabilité des 
communautés côtières à travers le renforcement de la capacité 
de résilience des écosystèmes naturels (NFWF, 2015). 

Au Québec, la complexité de la juridiction du 
Saint-Laurent et le manque de connaissance sur l’impact 
du coincement côtier limitent la mise en œuvre de telles 
mesures. Néanmoins, des initiatives effectuées par l’organisme 
Conservation de la nature Canada ont permis d’acheter des 
terrains côtiers en Gaspésie et dans l’estuaire moyen pour 
assurer la protection d’une partie du patrimoine naturel 
(Monticone, K., communication personnelle). De plus, la mise 
en place des tables de concertation régionales dans le cadre de 
la gestion intégrée du Saint-Laurent constitue aussi une avenue 
prometteuse (MDDEFP, 2012). Les résultats permettent d’établir 
un premier portrait des écosystèmes côtiers meubles de l’EGSL 
et de fournir une première évaluation plutôt préoccupante 
de leur vulnérabilité au phénomène de coincement côtier. 
La mise en place de mesures de gestion écologiques par les 
décideurs pourrait augmenter la capacité de résilience des 
écosystèmes côtiers face aux changements environnementaux. 
Le développement d’un outil de gestion pour les responsables de 
l’aménagement du territoire leur permettra ultérieurement de 
tenir compte du potentiel de migration des écosystèmes côtiers 
dans la planification territoriale en bordure du Saint-Laurent. 
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